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Principales idées évoquées lors de l’atelier 
 
La discussion a débuté par un retour sur la présentation effectuée en séance 
plénière, sur le cadre réglementaire du prochain SAGE. Des questions ont été 
posées notamment sur le contenu et la portée des documents devant désormais 
constituer les SAGE, à savoir le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) 
ainsi que le règlement qui est un volet véritablement nouveau du schéma. 
 
A la question de savoir jusqu’où les acteurs souhaitent aller dans le caractère 
normatif du prochain SAGE, plusieurs idées ont été formulées : 
 

- en premier lieu, le règlement qui doit désormais s’intégrer au SAGE est vu 
comme une opportunité intéressante, susceptible de donner au schéma une 
plus grande effectivité, une meilleure efficacité ; 

 
- en deuxième lieu, le règlement est un outil permettant la réalisation des 

objectifs fixés par le PAGD ; il convient d’agir avec pragmatisme et 
d’appréhender le règlement non pour ajouter inutilement aux multiples strates 
de règles existantes mais bien pour parvenir à la réalisation des objectifs fixés 
par le PAGD ; les règles susceptibles d’être édictées devront être lisibles et 
compréhensibles par tous ; 

 
- en troisième lieu, il n’est possible de se prononcer sur le contenu et, par voie 

de conséquence, sur l’importance à donner au règlement qu’après avoir : 
 

�  réalisé un état des lieux, 
�  identifié les nouvelles contraintes réglementaires, notamment celles 

issues du nouveau SDAGE, qui détermineront pour beaucoup le 
contenu du futur SAGE, 

�  identifié les objectifs du futur PAGD. 
 

-  en quatrième lieu, le contenu du règlement devra être défini en tenant compte 
de son impact sur les acteurs socio-économiques. 

 
Certains estiment que la présence dans le SAGE d’un règlement est nécessaire dès 
lors, d’une part, que l’effectivité du SAGE implique non pas un « consensus mou » 
mais un « consensus objectif » et que, d’autre part, l’édiction de « vraies » règles est 
plus pertinente, sur le plan pédagogique, que la formulation d’objectifs (on respecte 
la règle ou on ne la respecte pas). 
 
Deux autres idées se sont dégagées de cette discussion. 
 
D’une part, il a été indiqué que s’il était envisagé à l’avenir l’élaboration d’un SAGE 
ambitieux sur le plan réglementaire, il faudrait qu’une réflexion soit menée sur les 
moyens de contrôle et de sanction. Ce n’est pas tout d’édicter des règles. Il convient 
d’en assurer le respect, sauf à perdre toute crédibilité. 
 
D’autre part, il a été rappelé que le travail de la CLE se nourrit d’une réflexion 
collective et partagée, saluée par beaucoup. Il est nécessaire que cela perdure voire 



se renforce, y compris lorsque sera abordée la question des règles devant être 
édictées.  
 

Synthèse de l’atelier 
 
Un consensus émerge autour des points suivants : 
 

• le règlement qui doit désormais s’intégrer au SAGE est vu comme une 
opportunité intéressante, susceptible de donner au schéma une plus grande 
effectivité ; 

• il convient d’appréhender ce règlement avec pragmatisme, non pour ajouter 
inutilement aux multiples strates de règles existantes mais pour parvenir à la 
réalisation des objectifs fixés par le PAGD ; 

• le contenu du futur règlement devra être défini d’une part  : après que soit : 
1°) réalisé un état des lieux ; 2°) identifié les n ouvelles contraintes 
réglementaires, notamment celles issues du nouveau SDAGE, qui 
détermineront pour beaucoup le contenu du futur SAGE ; 3°) identifié les 
objectifs du futur PAGD ; et d’autre part  en tenant compte de son impact sur 
les acteurs socio-économiques ; 

• l’édiction de règles dans le futur SAGE aura lieu, le cas échéant, en menant 
une réflexion parallèle sur les moyens de contrôle et de sanction de ces 
règles ; 

• le caractère réglementaire du futur SAGE ne doit pas préjudicier à la réflexion 
collective et partagée qui a toujours présidée au travail et aux décisions de la 
CLE. 

  
 
 
 
 
 
 


